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an CONCOURS DES COLLÈGES FLEURIS 2025,
UN GESTE POUR DEMAIN   

Provence Tourisme, aux côtés du Département des Bouches-du-Rhône, a mis à l'honneur la créativité 
et l'engagement des collégiens en faveur de la préservation de l'environnement lors de la remise 
officielle des prix du Concours des Collèges Fleuris 2025.

La cérémonie du jeudi 6 novembre, s'est inscrite  pour la deuxième année consécutive dans une 
thématique dédiée à l’eau, "L'eau, trésor du jardin : gérer, préserver et éduquer".

Vingt établissements, dont 3 nouveaux, ont participé  à ce concours dont l’objectif était de 
sensibiliser les jeunes à une utilisation responsable de la ressource en eau et à son rôle essentiel 
dans la préservation des espaces végétalisés.  

 JEUDI 6 NOVEMBRE 2025 

DES PROJETS EXEMPLAIRES ET INSPIRANTS

Entre le 6 et le 20 mai, le jury départemental s’est rendu dans les établissements participants afin 
d’apprécier la richesse et l’originalité des projets présentés. Le Conseil Départemental des Jeunes et 
le Conseil de Provence des Jeunes ont quant à eux déterminé un prix des collégiens à l'occasion d'un 
atelier sur le cadre de vie animé par Provence Tourisme.

Les établissements primés se sont démarqués par la variété des initiatives, l'implication collective 
et la pertinence des approches autour du thème de l'eau.

TROIS LAURÉATS ONT ÉTÉ DISTINGUÉS.

PRIX SPÉCIAL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES JEUNES 
Collège Marcel Pagnol - Martigues
Primé pour un projet transversal, mené avec enthousiasme par les élèves et l'équipe 
pédagogique : entretien d’un potager avec utilisation raisonnée de l’eau (oyas, paillage), 
fabrication d’objets liés au thème (fontaine, chaîne de pluie), réalisation d'un parcours sonore 
et d'une expo photo... Le jury souligne la résilience des participants face au vandalisme subi à 
plusieurs reprises. 

Ce projet est mené par l'équipe pédagogique de SEGPA avec leurs classes, club et membres du 
Conseil de vie du collège.
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PRIX DU JURY DÉPARTEMENTAL 
Collège Jules Massenet - Marseille 14e

Récompensé pour un projet transversal, qui évolue positivement d'année en année : le jardin 
dans la cour, sous forme de carrés potagers en permaculture, est bien entretenu. Il intègre 
maintenant une classe “ouverte” avec des tables, bancs, cabane, fabriqués en matériau de 
récupération. Mention spéciale pour la la vidéo sur le composteur : une sensibilisation originale 
et bien réalisée.

Ce projet est mené par des classes de 6e et 5e de la voie ULIS et le club "bricoleurs" et encadré 
par des professeurs de sciences. 

PRIX DU JURY DÉPARTEMENTAL 
Collège Jules Ferry - Marseille 15e

Salué pour un projet exemplaire d’aménagement d’un jardin pédagogique central, avec 
potager, plantes d’agrément et mare. Le jury a apprécié le traitement du thème de l'eau (pompe 
solaire), l’utilisation de matériaux recyclés, la mobilisation de plusieurs matières (SVT, maths, 
technologie) et de partenaires extérieurs et la forte implication des élèves, organisés et motivés.

Ce projet est mené par le club jardin, le club des éco-délégués et une classe de 6e encadrés par 
un professeur de SVT. 

Ces jardins scolaires deviennent de véritables lieux de transmission, où sciences, culture et respect de 
l’environnement se rencontrent pour préparer les citoyens de demain.

UNE REMISE DE PRIX AU PLUS PRÈS DES LAURÉATS

La remise des prix a eu lieu au sein de chaque établissement lauréat ce jeudi 6 novembre 2025, 
en présence d’élus départementaux, des équipes éducatives, des collégiens, des partenaires et des 
familles.

Chaque cérémonie s'est déroulée avec un temps de discours pour détailler les qualités du projet, ainsi 
que les éléments ayant particulièrement retenu l’attention du jury, puis les lauréats se sont ensuite vu 
remettre une jardinière composée de plantes aromatiques et méditerranéennes, accompagnée d'une 
plaque nominative. Un temps de parole a été laissé aux acteurs du collège (Principaux, professeurs, 
élèves…)  pour préciser leur engagement et l’intérêt qu’ils portaient à cette démarche.
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PROVENCE TOURISME ENGAGÉ POUR UN TOURISME RESPONSABLE

À travers ce concours, Provence Tourisme confirme son soutien aux initiatives éducatives en 
faveur d’un développement durable et local. En lien avec plusieurs partenaires, l'agence offre aux 
collégiens des ateliers et ressources pour renforcer leur compréhension des enjeux liés à la gestion 
durable et à la préservation de l'eau.

Provence Tourisme s'engage concrètement en faveur d'un tourisme responsable. L'agence encourage 
les professionnels à adopter des pratiques respectueuses de l'environnement, valorise les filières 
locales durables à travers la programmation Marseille Provence Gastronomie (MPG) et contribue à une 
meilleure gestion des flux grâce à l'outil Flux Vision Tourisme. Elle sensibilise également les acteurs du 
secteur par des webinaires et des conférences, et fédère les professionnels autour d’écolabels pour 
des démarches cohérentes visant à renforcer l'attractivité raisonnée de la destination.

Cette approche s'inscrit dans une volonté globale d'amélioration du cadre de vie et de 
promotion du tourisme régénératif, visant à sensibiliser et engager les jeunes générations dans 
la préservation des ressources naturelles du département.

Provence Tourisme agit en faveur d’un tourisme responsable, aligné sur les directives du schéma de développement 
du tourisme et des loisirs 2022-2025. Les actions se concentrent sur la gestion des flux, l’Expérience Provence et le 
développement d’une attractivité à “haute valeur responsable”. L’objectif principal est de faire des Bouches-du-Rhône 
un exemple de tourisme durable, mettant l’accent sur les résidents et favorisant le développement local et inclusif. 
Provence Tourisme certifié ISO 20121 pour ses événements, démontre son vif intérêt envers des pratiques durables 
sur les plans social, économique et environnemental, en garantissant une gestion optimale des impacts et en agissant 
pour un tourisme respectueux des normes les plus élevées en matière de durabilité.
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